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I. VIE DE LA SOCIÉTÉ

Information importante (11 janvier 2021) 

En raison des conditions sanitaires nationales, la 
séance mensuelle, initialement prévue le mercredi 
13 janvier 2021, ne pourra malheureusement pas 
avoir lieu. 

Sous réserves de l’évolution de la situation, la 
reprise de nos séances est donc reportée au 
mercredi 10 février 2021. 

 

 

 

 

Lettre d’information (extraits) du 12 décembre 2020, 

du Président : Jean-Yves CAVAUD 

Madame, Monsieur, Chers polymathes, 

A l’automne, un nouveau confinement a 
suspendu la reprise de nos activités. Les Archives 
Municipales sont fermées au public interdisant, de ce 
fait, l’accès à notre bibliothèque. Les conférences ont 
également été interrompues. Les bulletins mensuels 
ont pris du retard, du fait de contretemps successifs. 
En plus de tout cela, les conditions d’une reprise des 
activités restent floues et toujours susceptibles d’être 
remises en cause. 

Malgré tout, il faut s’efforcer de regarder l’avenir 
avec optimisme. Aussi, le bureau tente d’organiser la 
prochaine rentrée avec toute la difficulté qu’entraine 
le fait de n’avoir entre ses membres que des contacts 
par Internet. Sans doute, devra-ton supporter encore 
les contraintes imposées par la situation sanitaire, 
comme le port du masque ou la distanciation 
physique. 
 
Sorties 

En raison des impératifs sanitaires, il n’est pas 
possible d’organiser des sorties en raison du nombre 
limité de personnes (20) qui seraient autorisées à y 
participer et du coût prohibitif que cela entraînerait. 
Le bureau réfléchit à une solution de substitution. 

 

Assemblée générale 
L’assemblée générale ordinaire se tiendra selon 

des modalités adaptées le mercredi 10 mars 2021 à 14 
H 30, en respectant les décisions des autorités 
sanitaires et administratives. La crise sanitaire se 
prolongeant, il n’est plus possible de considérer la 

 n°1836    Janvier 2021 

PROCHAINES CONFÉRENCES 

Mercredi 13 janvier 2021 

Peintres et verriers au temps du maréchal 

Jean IV de Rieux (1447-1519) 

par Gérard DANET, Historien du patrimoine 

Les seigneuries rurales du pays vannetais 

face aux crises des XIVe et XVe siècles 

par Brice RABOT, Chargé d’enseignement à  
l’Université de Nantes 

   

Mercredi 10 février 2021 

Le métier de restaurateur du patrimoine 

à l’Atelier Régional de Restauration 

(Bignan) : Présentation et exemples de 

restauration dans le Morbihan 

par Anne-Cécile CUSSON, Conservatrice-restauratrice 

Les 4 et 5 août 1944 à Sainte-Anne 

d'Auray, un drame de la libération 

par André DAVIAUD 

   

Mercredi 10 mars 2021 

Le comte de Chazelles et l'abbé Mahé,  

les deux pères spirituels de la Société 

polymathique  

par François ARS, Docteur en histoire 

Assemblée générale de la SPM 
 

Les séances mensuelles se tiennent à la Maison des 
Associations : 31, rue Guillaume Le Bartz à Vannes 

(ancienne école de Police) à partir de 14h15 
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situation comme exceptionnelle. L’assemblée 
générale sera donc l’occasion de nouvelles élections 
au conseil d’administration. Il s’agit donc d’une 
assemblée particulièrement importante puisque le 
bureau reconduit automatiquement lors de 
l’assemblée d’octobre dernier qui arrive au terme de 
son mandat, devra être entièrement renouvelé et un 
nouveau président désigné. 

Tous les polymathes peuvent se porter candidat 
au conseil d’administration en écrivant au siège de 
notre Société. Pour préparer tout cela, une réunion du 
conseil d’administration est prévue le mercredi 27 
janvier 2021. Une convocation sera adressée 
ultérieurement aux administrateurs. 

 

 
 

  Cotisation 2021 Personne seule Couple   Etudiant Personnes morales 

Cotisation 35 € 45 €   20 € 45 € 

Membres 
bienfaiteurs 

≥80 € ≥100 € 
  

  

 

     
 

Séance du Mercredi 9 septembre 2020 (1834e séance) 

Présidence : Jean-Yves CAVAUD, Président 

Nombre de présents : 28 présents 

Je déclare ouverte la 1834e séance de la Société polymathique du Morbihan, une séance de reprise après une 
longue interruption de six mois due au confinement auquel a succédé la trêve estivale. Une rentrée particulière 
en raison de la situation sanitaire comme vous avez pu le constater en entrant dans cette salle. La lettre 
circulaire qui vous a été adressée fin août, détaille les mesures qu’imposent la situation et les autorités. Je vous 
rappelle que la salle où nous nous réunissons, comme la bibliothèque, sont mis à notre disposition par la Mairie, 
ce qui nous oblige à respecter scrupuleusement les consignes. Je me permets de vous les rappeler, en vous 
invitant à les respecter.  

Tout cela n’est pas sans conséquence sur le fonctionnement de notre Société. La fermeture de l’imprimerie et 
de l’atelier graphique a entraîné un important retard dans la publication de notre bulletin annuel qui devrait, 
cependant, être disponible pour notre séance d’octobre. Les sorties ont dû être annulées. Seule bonne nouvelle, 
le catalogue Mané Vechen est paru et vous pouvez en acquérir un exemplaire pour le prix de 15 €. 

Du fait de la crise sanitaire, l’assemblée générale qui devait voir le renouvellement de nos instances, 
initialement prévue le 11 mars dernier a été reportée au mercredi 14 octobre 2020, sous réserve bien entendu 
des décisions des autorités sanitaires et administratives. Cette assemblée générale se tiendra en forme 
simplifiée : approbation du rapport moral, approbation des comptes de l’exercice 2019 après le rapport des 
commissaires aux comptes, validation des mesures transitoires prises par le CA. 

Cette situation est également source d’incertitudes pour l’avenir. Si elle nous oblige à réduire nos activités, 
cette situation nous offre aussi l’occasion de réfléchir à l’avenir de la Société polymathique et aux évolutions 
nécessaires pour s’adapter à un siècle qui ne ressemble pas aux précédents. A cette fin, une réunion du conseil 
d’administration est prévue le mercredi 7 octobre 2020 à notre siège social. Une convocation sera adressée 
ultérieurement aux administrateurs. 

Voilà pour les nouvelles, je laisse la parole aux deux conférenciers d’aujourd’hui : 

-Clémentine CHARMONT Etudiante en Master 2 qui, à la suite de son mémoire sur la renaissance des 
vignobles de l'Ouest de la France à travers la tradition et le changement climatique, va nous parler du vignoble 
breton avant et après la crise phylloxérique. 

-Christian CHAUDRÉ, professeur agrégé d’histoire, membre du bureau de notre Société, va lui nous 
entretenir de l’Ecole militaire de pilotage n°27 de Vannes-Meucon (1939-1940). 
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Séance du Mercredi 14 octobre 2020 (1835e séance) 

Présidence : Jean-Yves CAVAUD, Président 

Nombre de présents : 34 présents 

Je déclare ouverte la 1835e séance de la Société polymathique du Morbihan qui débute par notre assemblée 
générale annuelle destinée à clôturer l’année 2019. Les mesures de confinement nous ont empêchés de tenir 
l’assemblée générale ordinaire de notre Société initialement prévue le 11 mars 2020. La 1835e séance 
commence donc par l’assemblée générale ordinaire de notre Société mais, compte tenu du contexte sanitaire, 
celle-ci a lieu sous forme simplifiée et selon des modalités jusque-là inédites.   

1°) L’année 2020 était l’année de fin de mandat du bureau et de son président élus en 2017. Faute de pouvoir 
procéder à une élection et compte tenu des quelques mois restant à courir avant qu’une assemblée générale 
puisse se tenir dans des conditions normales, le Conseil d’Administration qui en a délibéré de manière 
virtuelle, propose que tous les mandats soient reconduits purement et simplement jusqu’à la prochaine 
assemblée générale de mars 2021. Les administrateurs tenant leurs mandats de l’assemblée générale, il est 
nécessaire que leurs décisions soient approuvées par les polymathes.  

2°) La SPM est une association reconnue d’utilité publique. Il est donc nécessaire qu’elle présente de comptes 
approuvés par l’assemblée générale aux autorités tutélaires.  

Ce sont là les deux raisons principales qui imposent la tenue d’une assemblée générale pour clôturer l’année 
2019. Cependant, l’accès à l’amphithéâtre de la Maison des Associations où se tiennent ordinairement nos 
réunions est maintenant d’accès limité (45 personnes maximum), il a donc été proposé de voter par internet ou 
par correspondance pour ceux qui le souhaitaient. Avant cela, je laisse la parole à notre secrétaire-adjoint pour 
les nouvelles de notre Société. Pendant la deuxième partie de cette séance, nous entendrons Anne LE ROUX-
PIMPEC, directrice du musée du Faouët qui nous parlera du Musée du Faouët, son histoire et ses collections. 

 

     
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPM du 14 octobre 2020 

Rapport moral 

Même en limitant ce rapport aux grandes lignes de ce qu’a été pour la SPM l’année 2019, il me faut adresser 
un grand merci à celles et ceux qui, tout-au-long de l’année 2019, se sont dévoués pour le bon fonctionnement 
de notre Société : participation aux réunions quasi-mensuelles du bureau ou à celles moins fréquentes du 
conseil d’administration et des commissions ; gestion de nos fonds de bibliothèque et d’archives ; tenue des 
permanences à la bibliothèque ; préparation, correction, mise en page de nos bulletins mensuels et de notre 
tome annuel.   

Cette année, nos séances mensuelles ont connu un succès qui ne s’est pas démenti, avec régulièrement une 
assistance qui avoisinait les 70 personnes, abordant des thèmes aussi variés que l’archéologie (4), l’architecture 
(2) ou des épisodes particuliers de l’histoire locale (9). Toutes ces conférences sont publiées dans notre tome 
annuel dont la sortie a pris un important retard en raison des circonstances.  

Notre bibliothèque riche de plus de 25 000 volumes a continué de fonctionner grâce au dévouement et à la 
compétence d’Annick JOUSSE, aidée par Gérard LE COURTOIS et Joël LECORNEC. A l’avenir, le fonds d’archives, 
de près de 7 000 documents, sera sous la responsabilité de Christophe LE PENNEC qui en assurera la 
conservation. M. PHILOUZE a, en 2019, relié 49 volumes qui s’ajoutent à tous ceux qu’il a déjà relié.   

Au cours de l’année 2019, des sorties ont été organisées notamment en forêt de Brocéliande sous la conduite 
de Catherine LECUYER et Léopold KAUFMANN, en Cornouaille bretonne grâce à Mara et Jean-Marc STALLINI ou 
dans la région de La Guerche de Bretagne où les polymathes ont été guidés par Annick et Joël LECORNEC. 
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Pour l’année 2019, d’autres événements ont marqué la vie de la SPM. La Société polymathique a adhéré à 

l’association « Paysages de Mégalithes » qui porte le projet d’inscription du site de Carnac au patrimoine 
mondial. Sous la direction de Christophe LE PENNEC et Sylvie BOULUD-GAZO, notre Société a fait paraître un 
ouvrage remarqué sur « L’âge du Bronze en Morbihan ». Au mois de septembre de cette année, les sociétés 
historiques de Bretagne ont organisé leur congrès annuel à Vannes sur le thème de l’éducation en Bretagne, un 
événement auquel la SPM a été, bien entendu, étroitement associée. Voilà sommairement présentée ce qu’a 
été pour notre Société l’année 2019. 

Il vous appartient, maintenant, d’approuver ou non ce rapport moral.  

 

Comptes de l’année 2019 

Principaux résultats 2019 

L’ensemble des recettes de l’année 2019 s’élève à la somme de 40 519 € soit une baisse de 2,17% par rapport 
à l’année 2018 qui faisait déjà suite à deux années de baisse des recettes. L’ensemble des charges de l’année 
2019 s’élève à la somme de 42 318 € dont 30 % due à l’édition de l’ouvrage sur « L’âge du bronze en Morbihan » 
et à une augmentation de 10% du coût de notre tome annuel. Le résultat comptable (compte tenu des 
amortissements) pour l’année 2019 est déficitaire de 6 177 €. La trésorerie reste néanmoins toujours positive. 

Pour 2020, les frais liés aux publications devraient être réduits en l’absence d’édition spéciale et parce qu’un 
nouveau mode d’impression (numérique) a été choisi pour le tome annuel.  Il est donc proposé à l’assemblée 
générale un budget s’élevant pour les charges à 35 100 €. Pour 2020, il faut également s’attendre à une baisse 
des subventions ce qui conduit à proposer à l’assemble générale un budget s’élevant pour les charges à 35 100 
€. Un budget en parfait équilibre, donc. 

Les comptes ont été examinés par les commissaires aux comptes, MM. LE BORU et FERRE, qui ont certifié 
leur régularité lors de la réunion du conseil d’administration du 21 février 2020.  

Il vous appartient, maintenant, d’approuver ou non les comptes 2019.  

 

Validation des décisions du conseil d’administration 
 

L’assemblée générale de notre Société qui devait se tenir le 11 mars dernier, n’a pas pu avoir lieu. Il s’ensuit 
qu’il n’a pas pu être procédé au renouvellement des organes selon les règles statutaires. Il est de la compétence 
du CA de prendre les mesures transitoires qu’impose la situation. Les règles sanitaires n’ayant pas permis une 
réunion physique, les administrateurs ont délibéré de manière virtuelle. Il appartient désormais aux polymathes 
d’approuver ou non les dispositions transitoires prises par le conseil d‘administration virtuel du 28 mai 2020. 

 
Proposition :  
L’ensemble des organes soumis totalement ou partiellement à renouvellement, à savoir les membres du CA dont 
le mandat arrivait à échéance, le bureau, les commissions et le président, sont reconduits jusqu’à la tenue de la 
prochaine AG ordinaire en mars 2021.   

 

 
 
 
 
 

II. INFORMATIONS GÉNÉRALES   

 BIBLIOTHÈQUE 

 Périodiques reçus de mars à juillet 2020 

Grand Ouest : 
-Soc Histoire Belle Ile en Mer : bulletin n° 66. 



 

 
 

16

Société polymathique du Morbihan -  Bulletin d’information mensuel n° 1834-1835 (sept-déc. 2020) 

 
-Melvan : bulletin n° 17, « Préhistoire de Houat et Hoëdic », ill. coul. n/b. 
-Chronique de Landévennec : n° 82, p 49-96, et n° 83, p. 7-143. 
-Pontivy : chronique juin, n° 140, « Les femmes dans l’Histoire ». 
- Société Archéologique du Finistère : Tome CXVII, 2029, 361 p. ill. coul. n/b. 
-Soc Archéologique de Nantes et L.A : Tome 155, 2020, 300 p. ill. coul. n/b. 
-Soc. Etudes Brest et Léon : n° 234, 191p. ill. coul. n/b. 
-Association Bretonne : congrès de Saint-Nazaire : Tome CXXVIII, 2020, 543 p. ill. coul. n/b. 
-Annales de Bretagne : Congrès de Vannes, septembre 2019, 620 p. ill. coul. n/b. 
 

France : 
-Soc. Archéologique de Touraine : Tome LXV, 2019, 200 p. ill. coul. n/b. 
-Soc. Histoire de la Mayenne : 2019, 367 p. ill. n/b. 
-Soc. Histoire et Archéologique du Maine : Tome CLXVII, 2018, 198 p. ill. coul. 
-Soc. Histoire et Archéologie de Charente : bulletin 2019, 180 p. ill. coul. n/b. 
-Soc. des Sciences historiques et Naturelles : 2017, 155 p. ill.n/b. 
-Soc. Sciences naturelles Ouest de la France : Tome 42, 2020, n° 42, 1 et 2 (Janvier/Juin). 
 

 Don de Joël Ferré : -Aqueducs, l’eau chez les romains, L’Archéologue, n°153. 
 -Cercles sacrés, enceintes néolithiques, L’Archéologue, n° 154. 

 

Bibliothèque archéologique : Mané Vechen, Un art de vivre à la romaine ; catalogue d’exposition, Musée 
d’histoire et d’archéologie de Vannes, 64 pages couleurs illustrées. Cote BA 318. 

 

 Périodiques reçus au second semestre 2020 

Grand Ouest : 
Cahiers Pays de Ploemeur : bull. n° 30, déc. 2020, 88 p. ill. coul. n/b. 
AMARAI : bulletin n°32, 2019, 107 p. ill. coul. n/b. 
Chronique Landévennec : bull. 84, octobre 2020, p. 147-190. 

  
France : 

Soc. Havraise, Etudes diverses : 2019-2020, 235 p. ill. coul. n/b. 
Soc. Antiquaires Picardie : bull. 2017, p.161-351. ill. coul. n/b. 
Soc. Archéo Histoire Charente Maritime : bull. n°46,2019, 200 p. ill. coul. n/b. 
Soc. Sciences Nat. Ouest de la France : bull. 2020 n° 42, P. 87-166. ill. coul. n/b. 
Bibliothèque Ecole des Chartes : tome 174, 2018-2019, 520 p. 

  
Etranger : 

Société Jersiaise : bull. Spring_Autumn 2020, 15p. ill. coul. n/b. 
Société Jersiaise : bull. annuel 2020, p. 673-928. ill. coul. n/b. 

 

Joël LECORNEC 
Conservateur-adjoint de la Bibliothèque 
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III. RÉSUMÉ DES COMMUNICATIONS  

 Le vignoble breton avant et après la crise phylloxérique 

La géographie des espaces viticoles français n’a cessé d’évoluer à 
travers les époques. Dans sa thèse sur le Bas Maine, Musset (1917) écrit « 
… que la limite de la vigne a englobé la Bretagne, la Normandie et même 
la Picardie, l'Artois et la Flandre ; au Moyen Âge, il y avait des vignobles 
dans tout l'Ouest ». Ainsi, la vigne était présente en Bretagne au Moyen-
Âge. Cependant, cette affirmation mérite d’être précisée. 

Considérant que la Bretagne n'est pas un territoire à tradition 
vitivinicole reconnu par le grand public, mais que la présence de vignes 
avant la crise du phylloxéra (fin XIXe siècle) y est avérée, l’enjeu est 
d’insérer le renouveau contemporain du vignoble et de la culture de la 
vigne en Bretagne dans la longue durée. L'utilisation de la méthode 
historique de l'histoire régressive (Wachtel, 1971) via des sources 
archivistiques diverses amène à travailler sur le vignoble breton de sa 
forme actuel à celle historique en essayant de retracer les trajectoires des 
parcelles viticoles bretonnes. 

Clémentine CHARMONT, 
Etudiante en Master II 

 

Le Hézo, détail d’un plan par masses de culture (1807), AD56, 3 P 50 art. 1 
En rouge, les parcelles de vignes : 

 

 Ecole militaire de pilotage n°27 de Vannes-Meucon (1939-1940) 

D’octobre 1939 à juin 1940, une école élémentaire de pilotage existe sur le site de l’aérodrome de Vannes –
Meucon, ou plus exactement Vannes-Monterblanc puisque et le camp militaire déjà ancien et le terrain d’atterrissage 
sont situés sur la commune de Monterblanc. Cette école de pilotage constitue la première étape d’une formation 
élève durant en moyenne deux années. Et la présence de ces pilotes militaires débutants en EEP dure en moyenne 3 à 
4 mois, selon leurs capacités et leurs antécédents civils, élèves titulaires d’un brevet du 1er degré ou non par 
exemple. Ces élèves sont issus parfois de Vannes et sa région, anciens du collège Jules Simon ou du lycée Saint- 
François Xavier. Mais le plus souvent, ils habitent la région nord de la France dont les aéroclubs ont été repliés vers 
des provinces plus sûres. Vannes reçoit ainsi les élèves, les formateurs et les avions de l’aéroclub de Berck. Au total, il 
y a de 30 à 40 élèves présents sur le site, dormant dans les baraques du terrain d’artillerie tout proche, une quinzaine 
d’appareils, le plus souvent des biplans d’instruction, tels les Luciole ou des Cri-Cri, pour une présence tournant 
autour de deux mois, avant de se perfectionner sur Saint-Brieuc ou Dinan, et d’aller ensuite, but de tous, à l’Ecole 
d’Application d’Angers. 

Mais l’intérêt de cette école, et de son étude, réside aussi dans son attitude lorsque juin 1940 arrive une débâcle 
surprenante : comment se comportent alors ces élèves devant une avance allemande devenant dramatique le 17 juin, 
le mythe du « Réduit breton » ayant volé en éclat avec la prise de Rennes ? Ces élèves acceptent –ils la retraite 
précipitée vers le sud, à Dax, l’armistice signé le 23 juin et le retour à la vie civile ? Ou bien tentent-ils de continuer la 
guerre, ou tout du moins de rejoindre l’Afrique du Nord ? 

C’est l’étude détaillée des élèves qui permet de comprendre combien cette EEP 27 de Vannes mérite à tous 
égards la reconnaissance de la patrie par son comportement exemplaire et sa volonté de rejoindre la France Libre. 
Neuf élèves mutés sur Morlaix quelques jours avant le 18 juin rejoignent la célèbre EEP 23 du lieutenant Pinot, 
montent de nuit sur le chalutier Trébouliste dans le port de Douarnenez et rejoignent ainsi le Royaume-Uni. Et plus 
étonnant encore, deux groupes de 5 élèves, descendus vers le sud par le convoi terrestre arrivent à rejoindre Saint 
Jean de Luz et à s’embarquer sans le savoir sur deux navires différents, deux jours différents. Ensemble, ce n’est donc 
pas moins de 19 élèves qui s’engagent dans les FAFL, les Forces aériennes française libres pendant cet été 1940, l’un 
d’entre eux, Pierre Laureys devient même Compagnon de la Libération en 1945 ! 

Christian CHAUDRÉ, Professeur agrégé d’histoire 
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 Le Musée du Faouët, son histoire et ses collections 

Dès le milieu du XIXe siècle, des artistes inscrivent Le Faouët comme étape dans leur périple breton mais s'y 
arrêtent essentiellement pour ses chapelles à une époque où la redécouverte des monuments est en vogue. En 1913, 
le maire de l’époque, Victor Robic (1875-1941), lance un appel aux dons à ces peintres, de plus en plus nombreux à 
fréquenter sa commune, rapidement suivi d’effets. Un musée est inauguré dès l’année suivante dans la salle des 
mariages de la mairie. Ainsi, au début des années dix-neuf cent trente, la collection est évaluée à une petite trentaine 
d’œuvres. Durant les décennies suivantes, cette effervescence artistique diminue d’intensité et par conséquent, la 
générosité des artistes en faveur de la Commune du Faouët. En 1980, un achat de six peintures du fonds d’atelier du 
peintre Oscar Chauvaux (1874-1965), complété en 1985 par trente-trois tableaux, donne un nouveau souffle à cette 
collection et incite le Conseil municipal à l’exposer dans un nouvel écrin. Le 1er juillet 1987, l’installation du musée 
dans l’ancien couvent des Ursulines est inaugurée. Dès 1989, une dynamique d’expositions temporaires s’instaure et 
en 1992, le musée connaît un réaménagement. En parallèle, le fonds est régulièrement enrichi grâce à une politique 
de dépôts active du Conseil général du Morbihan, à des dons et des legs, mais aussi grâce à l’attribution d’un budget 
municipal annuel pour les acquisitions. Le musée du Faouët a été nommé officiellement « musée de France » par 
arrêté du 16 janvier 2012. 

Anne LE ROUX-LE PIMPEC, Directrice du musée du Faouët 
 

 

Sortie de messe au Faouët, vers 1928 

Henri Barnoin [Henri-Alphonse Barnouin, dit] (1882-1940) 

Huile sur toile – 54 x 65 cm 

Collection Musée du Faouët, legs de Mme Anne-Marie Le Fourn-Auffret, 2014 
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V. NOS PUBLICATIONS Ouvrages disponibles à la vente 
 

 

Vannes au Moyen Age - Une histoire de 1000 ans 

Ouvrage collectif (18 auteurs) réalisé sous la direction de Christophe LE 
PENNEC 

Coédition Musée d’Histoire et d’Archéologie de Vannes / Société 
polymathique du Morbihan / Locus Solus éditeur 

Date de parution : juin 2016 

88 pages 

Prix de vente : 10 euros 

L’âge du Bronze dans le Morbihan 

Ouvrage collectif (35 auteurs) réalisé sous la direction de Sylvie 
BOULUD-GAZO et Christophe LE PENNEC 

Coédition Société polymathique du Morbihan / Locus Solus éditeur 

Date de parution : juin 2019 

128 pages 

Prix de vente : 18 euros 

 

 

Mané Vechen, un art de vivre à la romaine 

Ouvrage collectif (12 auteurs) 

 Coédition Musée d’histoire et d’archéologie de Vannes / Locus Solus 
éditeur / Société polymathique du Morbihan 

Date de parution : juin 2020 

64 pages 

Prix de vente : 15 euros 
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Evolution du tome annuel 

La Société polymathique du Morbihan (SPM) est la plus ancienne société savante de Bretagne. Fondée 
à Vannes en 1826, par quelques érudits, elle œuvre depuis près de deux siècles dans l’étude, la sauvegarde 
et la valorisation du patrimoine naturel et historique du Morbihan. Depuis 1857, elle publie un volume 
annuel comprenant diverses contributions dans les domaines de l’archéologie, de l’histoire locale ou 
régionale, de l’architecture, du patrimoine et des sciences humaines ou de la Terre. Pour les années à venir, 
le présent volume préfigure un nouveau de format d’édition plus grand et mieux adapté aux travaux 
scientifiques des contributeurs. Il permet une meilleure restitution de l’iconographie (plans, photographies) 
par un usage généralisé de la couleur. 

 

 

Bulletin et mémoires de la Société polymathique 
du Morbihan (2020) 

Périodique regroupant 19 articles, rédigés par 19 auteurs 

Edition Société polymathique du Morbihan 

Date de parution : septembre 2020 

212 pages 

Prix de vente : 35 euros 

 

 

 

 

 

Les 3 précédents volumes : 

     
 2017 2018 2019 
 419 pages 404 pages 418 pages 
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Pour nous contacter : polymathique@orange.fr 

Pour nous écrire : 

Société polymathique du Morbihan 
4, rue Noé 

56000 VANNES 

Notre site : www.polymathique.fr  

 

                  

 

 

 
Les publications de la Société polymathique du Morbihan bénéficient du soutien de 
 la Direction des Archives de France, de la DRAC Bretagne (Ministère de la Culture),  

de la Région Bretagne et de la Ville de Vannes 
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